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Objectif

Former des plongeurs Encadrants

Le plongeur niveau IV a acquis des compétences et savoir-faire qui font de lui 
un guide de palanquée et même un enseignant de niveau 2 aux conditions 
d’être initiateur ou déclaré en stage d’encadrement. 
Il peut, d’autre part, devenir directeur de plongée pour l’exploration après une 
qualification de plongeur de niveau V. Le niveau IV est enfin la condition 
d’accès au monitorat.

La maîtrise aquatique doit aller jusqu’à permettre la démonstration. Les 
connaissances théoriques doivent être d’un niveau qui permette d’accéder à 
une formation de moniteur.
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� L’ensemble de l’examen (3 groupes d’épreuves) devra se dérouler de façon continue dans un délai 
maximum de 4 jours, exception faite de conditions météo très défavorables et jugées telles par le jury.

� Toutes les épreuves pratiques doivent être effectuées avec le même matériel (combinaison,palmes); un 
même lestage est conservé pour l’ensemble des épreuves du premier groupe et du second groupe, ce 
lestage doit être calculé de manière à donner au candidat un poids apparent nul à 3 mètres.

� La durée de l’ensemble des quatre épreuves écrites 12, 13, 14 et 15 ne doit pas excéder trois heures. 
L’épreuve 16 est orale, l’épreuve 17 est orale ou écrite (au choix du jury).

� Pour être reçu à l’examen, le candidat doit obtenir au minimum un total global de 320 points sans note 
éliminatoire (inférieure à 5/20) dans aucun des 3 groupes d’épreuves, épreuves toutes faites et avoir la 
moyenne dans les trois groupes d’épreuves:

– groupe 1 plongée libre : minimum 50 pt/100
– groupe 2 scaphandre : minimum 140 pt/280
– groupe 3 théorie et connaissances générales : minimum 130 pt/260

� À condition que le candidat ait participé sans abandon à l’ensemble de l’examen, et quelle que soit la 
structure organisatrice :

- la partie pratique est acquise si le candidat a obtenu la moyenne dans chacun des groupes 1 (libre) et 2 (scaphandre), 
sans note éliminatoire, épreuves toutes faites et un minimum de 90 points en théorie, avec ou sans note 
éliminatoire dans le groupe théorique.

- la partie théorique est acquise si le candidat a obtenu la moyenne dans ce groupe sans note éliminatoire et un 
minimum de 130 points en pratique (libre et scaphandre) avec ou sans note éliminatoire dans ce groupe pratique 
(libre et/ou scaphandre).

� L’attestation de réussite à l’une des parties ne peut être délivrée que si le candidat répond aux 
conditions précédentes, et seulement lorsque le candidat a participé à l’ensemble des épreuves 
pratiques et théoriques. Le bénéfice de la partie théorique ou pratique est valable durant 9 mois à 
compter de la date à laquelle le candidat a présenté la première épreuve et pour un maximum de deux 
sessions de rattrapage.

ORGANISATION GENERALE
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Tout plongeur autonome régulièrement inscrit au Club Plongée du TIS, 
satisfaisant au conditions de candidature de la fédération.

CONDITIONS DE CANDIDATURE
1) Etre titulaire de la licence F.F.E.S.S.M. en cours de validité.
2) Etre âgé de 18 ans au moins le jour du début de l’examen.
3) Etre titulaire du niveau II minimum de la F.F.E.S.S.M ou d’un brevet ou attestation 

admis en équivalence.
4) Présenter les aptitudes correspondant aux cinq premières compétences du 

référentiel Niveau IV de la F.F.E.S.S.M. Ces cinq aptitudes doivent être attestées 
par un enseignant Niveau III minimum titulaire de la licence fédérale en cours de 
validité.

C1 : Démonstrations techniques ; C2 : Immersions et retours en surface ;
C3 : Maîtrise de la ventilation ; C5 : Comportement général de guide de palanquée. 
C4 : Réactions et interventions de guide de palanquée ;

La durée de validité de chacune de ces attestations est de 9 mois. Les attestations de compétences C2 et C3 sont, de fait, acquises, sans limitation de 
temps, si le candidat est titulaire du niveau III de plongée.

5) Présenter un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la plongée 
subaquatique de moins d’un an, délivré par un médecin fédéral ou un médecin 
titulaire du C.E.S de médecine du sport (capacité ou DU), un médecin hyperbare ou 
un médecin de la plongée.

6) Etre titulaire du RIFAP ou de diplômes admis en équivalence.
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C1: Démonstrations Techniques
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C2: Immersion et retour en surface
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C3: Maîtrise de la Ventilation
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de Palanquée
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C6: Condition Physique
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C7: Connaissances Théoriques
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– Entraînement en Piscine
La formation pratique requiert une grand nombre de plongées techniques dans 

l’espace lointain pour lesquelles une bonne forme physique est 
indispensable..

� Piscine Nakache le Mercredi soir de 21h à 22h30 hors vacances scolaires. 
� Créneaux Aterkania à Leo Lagrange le Jeudi Soir en complément.

– Connaissances théoriques
Les cours théoriques permettent de comprendre les limites liés à la plongée sub-

aquatique et préparent la pratique des exercices.
Cours avec le CODEP 31 tous les Lundi Soir.

– La mise en pratique
� RIFAP le 6-7 Mars 2004 
� Entraînement mer & Passage des Aptitudes: En même temps que les WE 

Techniques PN2 à Cerbère
� Stage final Semaine 41 au centre Incantu de Galéria (Corse). 

Moyens 
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Calendrier
Stage final: Première semaine d’Octobre à Galéria
Passage aptitudes: WE techniques à Cerbères.

Théories: Lundi soir avec 
le Codep31



D.LoridoD.Lorido
MF1 12152

Encadrent: Thierry ; Didier

Résumé

RIFAP :
UC 5-6 le WE 6-7 mars 2004 sous la 

responsabilité de Thierry. 
Le reste des UC sera validé en mer à 

Cerbère.

WE Techniques Cerbère
Entraînement et passage des 

aptitudes.
Coût approximatif � 100€ (coût moyen PN2 année 

dernière – tbc: voir Rsp trésorerie-)

Semaine Saint Raphaël
La semaine PN3 peux être mise à profit 

pour s’entraîner.

Coût approximatif � 590€ (coût semaine N3 année 
dernière)

Théorie :
Inscription Codep31 � 10€

Examen : Semaine 41
En Corse au centre de l’Incantu à Galéria.

Coût départ Orly: 700€ (1)

Coût départ Toulouse: 805€
+ 60€ (défraiement des moniteurs TIS)

1 : Coût Moniteur 420€
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www.incantu.com
Hébergement: chambre de 4/6 personnes avec SDB. Draps/serviettes fournies. Pension complète. Tel: 04 95 

62 03 64.


